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Mesdames, Messieurs, 
 

Les rapports qui vous sont présentés ont trait aux 
activités de l’Intercommunale Trans&Wall. 
 

Ils s’inscrivent dans la continuité de l’action de notre 
Intercommunale qui exerce notamment ses missions 
de service public dans les domaines : 
 

 de la production, du stockage et de la 
fourniture d’énergie verte en Wallonie ; 

 dans la gestion de participations dans toutes 
sociétés, et en particulier, sans que cela ne soit 
limitatif, dans des sociétés actives dans les 
domaines de l’énergie, des transports et de la 
mobilité. A ce titre, la société est, en 
particulier, chargée d’administrer, de gérer et 
de valoriser les actions détenues dans les 
structures SOCOFE et Publi-T ; 

 l’acquisition, la fabrication, le développement, 
la mise à disposition et l’exploitation, sous 
quelque forme que ce soit, de bornes de 
rechargement pour véhicules électriques ainsi 
que tous services connexes, y compris 
financiers ou de publicité, nécessaires ou utiles 
à l’établissement et/ou à l’exploitation desdites 
bornes et véhicules. 

 

Ces documents reprennent les principales étapes de 
notre gestion. Ils permettent d’apprécier la place 
qu’occupe notre société et constituent à ce titre, une 
source précieuse d’informations pour exposer à nos 
associés, le rôle de notre Intercommunale. 
 

Nous tenons à remercier nos associés pour la 
confiance, gage de notre développement 
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Le Mot du Président, Monsieur Claude EERDEKENS 

 
Chers actionnaires, 
 
Je tiens à vous adresser mes salutations les plus sincères au nom de Trans&Wall.  
 
Durant 2022, nous n’avons pu ignorer les bouleversements significatifs qui ont secoué 
le paysage énergétique mondial au cours de l'année écoulée. La pénurie d'énergie, 
couplée à une explosion des prix, a eu des répercussions inédites sur l'économie 
mondiale et, de manière plus directe, sur nos collectivités locales. 
 
La pénurie d'énergie et l'explosion des prix en 2022 ont mis à l'épreuve la solidité de 
nos stratégies d'investissement. De plus, dans ce contexte particulier, la question de la 
mobilité électrique a émergé comme un enjeu supplémentaire pour l'avenir durable 
de nos collectivités. 
 
Cependant, il est important de souligner que, en tant qu'holding financier, il nous est 
difficile d'assumer le rôle opérationnel d'un acteur majeur dans le domaine de la 
mobilité électrique. Notre Conseil d'Administration, conscient des réalités de notre 
métier, reconnaît les défis spécifiques liés à cette transition et la compétition avec des 
acteurs spécialisés tels que les groupes pétroliers. 
 
Bien que nous restions engagés envers le développement durable, nous explorons des 
voies stratégiques qui correspondent à notre expertise en tant qu'holding financier. 
Votre confiance nous guide dans la recherche de solutions qui allient responsabilité 
financière et contribution significative à la durabilité de nos collectivités. 
 
Notre engagement envers la transparence demeure ferme. Nous sommes conscients 
des difficultés auxquelles font face nos collectivités, et nous travaillons sans relâche 
pour garantir une gestion judicieuse de vos investissements malgré ces circonstances 
inattendues. 
 

La résolution de ces enjeux complexes nécessitera une collaboration continue entre 
toutes les parties prenantes.  
 
Respecter l’environnement qui nous entoure et prospérer en harmonie avec celui-ci 
est primordial pour notre intercommunale ! 
 
C’est en avançant d’un pas décidé vers cet objectif que la société a obtenu l’adhésion 
d’une nouvelle commune tout comme celle du Bureau Economique de la Province de 
Namur. Notre intercommunale a ainsi pu émettre des Actions de classe A en vue 
d’investir dans l’énergie renouvelable.  
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Pour conclure, je tiens à vous souhaiter une agréable lecture de ce rapport annuel et 
remercie, aux noms de Monsieur Kévin PIRARD, Directeur général et en mon nom 
propre, l’ensemble des Administrateurs pour le travail accompli au cours de cette 
année et à exprimer ma gratitude envers vous, nos actionnaires, pour votre soutien 
sans faille. Ensemble, nous surmonterons ces défis. 
 

Bien à vous, 

 

Claude EERDEKENS, Président. 
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1- INFORMATIONS GENERALES 

HISTORIQUE 

 

L’Intercommunale Trans&Wall a été constituée le 11 décembre 2019 par les 
communes d’Andenne, Namur, Ohey, Rumes et Viroinval.  
  
Elle a été approuvée par le Ministre des Pouvoirs locaux qui en a également approuvé 
les statuts, par arrêté ministériel du 6 février 2020 reconnaissant l’intérêt communal 
de cette démarche. 
 
Dans le cadre de son objet social, Trans&Wall est habilitée à développer des outils de 
production, de stockage et de fourniture d’énergie, tels que des champs 
photovoltaïques ou autres projets éoliens ; outils qui sont à présent à disposition des 
communes qui y sont affiliées. 
 
L’intercommunale a pour but de satisfaire les besoins de développement économique 
de ses actionnaires dans le domaine des énergies renouvelables à l’effet d’offrir aux 
communes et à leur population des alternatives énergétiques respectueuses de 
l’environnement et aptes à assurer la Transition écologique.  
 
Elle a pour valeurs principales la défense des intérêts communaux ainsi que la 
protection de l’environnement et des citoyens des communes actionnaires.  
 
 
L’intercommunale a pour objet, sans que cette liste soit exhaustive : 

 
1. La détention de participations dans toutes sociétés, et en particulier, sans que 
cela ne soit limitatif, dans des sociétés actives dans les domaines de l’énergie, 
des transports et de la mobilité. 
 
A ce titre, la société est, en particulier, chargée d’administrer, de gérer et de 
valoriser les participations issues de la scission partielle de l’intercommunale 
AIEG et, ultérieurement, des apports de l’intercommunale AIESH, dans les 
domaines de la production et de la fourniture d’énergie (participations 
SOCOFE) et transports d’énergie (participations PUBLI-T), du déploiement de 
bornes de recharge pour véhicules électriques (participations ZEMO) et de 
répartir entre les actionnaires communaux le revenu de ces participations. 

 
La société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la 
mise en valeur et à la liquidation d’un portefeuille se composant de tous titres, 
participer à la création, au développement et au contrôle de toutes entreprises, 
acquérir par voie d’apport, de souscription de prise ferme ou d’option d’achat 
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et de toute autre manière, tous titres, les réaliser par voie de vente, de cession, 
d’échange accorder tous concours, prêts, avances ou garanties à toutes sociétés 
dans laquelle elle dispose d’un intérêt direct ou indirect substantiel. Pour tous 
apports d’universalité ou de branche d’activités, les conseils communaux 
doivent être en mesure d’en délibérer dans les conditions énoncées à l’article L 
1523-6, § 2, alinéa 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
 

2. L’acquisition, la fabrication, le développement, la mise à disposition et 
l’exploitation, sous quelque forme que ce soit, de bornes de rechargement pour 
véhicules électriques ainsi que tous services connexes, y compris financiers ou 
de publicité, nécessaires ou utiles à l’établissement et/ou à l’exploitation 
desdites bornes et véhicules. 

  
 

3. La société peut s’intéresser et prendre part à tous projets de production, de 
stockage et de fourniture d’énergie. 

 
 

4. La société peut apporter son know-how, son expertise et ses conseils 
administratifs et techniques à ses actionnaires ou à toute autre personne morale 
de droit privé ou de droit public dans les activités liées directement ou 
indirectement aux activités visées ci-avant. 

 
La société peut accomplir d'une manière générale toutes opérations 
industrielles et commerciales, financières et civiles, mobilières et immobilières 
ayant un rapport direct ou indirect avec son objet et pouvant en faciliter 
directement ou indirectement, entièrement ou partiellement, la réalisation. 

 
Elle peut s'intéresser par voie d'association, d'apport, de fusion, d'intervention 
financière ou autrement dans toutes sociétés, associations ou entreprises dont 
l'objet est analogue ou connexe au sien ou susceptible de favoriser le 
développement de son entreprise ou de constituer pour elle une source de 
débouchés. Elle peut prêter à toutes sociétés et se porter caution pour elles, 
même hypothécairement. 
 
La société est substituée aux actionnaires pour ce qui concerne son objet social. 
  
L’Assemblée Générale du 13 juin 2023 a approuvé le bilan et les comptes de 
résultats au 31 décembre 2022.  
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CONSTITUTION ET STATUTS 

 

L’Intercommunale Trans&Wall a été constituée le 11 décembre 2019, sous forme de 
société coopérative.  
 
Elle est constituée conformément à la loi du Code des sociétés et associations. 
 
 
Les actes, relatifs à toutes les modifications statutaires, sont repris chronologiquement 
ci-après : 
 
Statuts initiaux/constitution : Déposé au Greffe du Tribunal de l’entreprise de 

Liège division de Namur le 18/12/2019 – Acte n° 
20002686. 

 
Modification des statuts : Déposé au Greffe du Tribunal de l’entreprise de 

Liège division de Namur le 12/05/2020 – Acte n° 
20321899. 

 À la suite de l’Assemblée Générale Ordinaire du 
30/04/2020. 

 
Modification du siège social : Déposé au Greffe du Tribunal de l’entreprise de 

Liège division de Namur le 05/07/2022 – Acte n° 
22084397. 

 À la suite du Conseil d’administration du 
17/05/2022. 
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LISTE DES ASSOCIES 

Andenne 
 

Namur 
 

Rumes 
 

Viroinval 
 

Ohey 
 

Sambreville 
 

Wanze 
 

Marche-en-Famenne 
 

Anhée 
 

Rochefort 
 

Gesves 
 

Walcourt 
 

REPARTITION DES ACTIONS DE CLASSE A 

Depuis sa création, l’intercommunale a vu entrer dans son capital, de nouvelles 
communes et Villes de Wallonie par la souscription d’actions de classe « A » : Anhée, 
Rochefort, Sambreville, Wanze, Walcourt, Gesves et Marche-en-Famenne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pourcentage par Communes/Villes 

Andenne 67,08% 
Sambreville 10,79% 
Wanze 9,58% 
Marche-en-Famenne 7,19% 
Ohey 4,79% 
Anhée 0,55% 
Gesves 0,005% 
Rochefort 0,005% 
Walcourt 0,005% 
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424.852 

60.908 

376.654 

247.686 238.488 

Andenne Ohey Namur Rumes Viroinval

5.240 

751 

4.646 

3.055 
2.941 

Andenne Ohey Namur Rumes Viroinval

REPARTITION DES ACTIONS DE CLASSE B (PUBLI-T & 
SOCOFE) 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

REPARTITION DES ACTIONS DE CLASSE Z (ZE-MO) 

 

  

Pourcentage par 
Communes/Villes 

Andenne 31.50% 
Namur 27.93% 
Rumes 18.37% 
Viroinval 17.68% 
Ohey 4.52% 

Pourcentage par 
Communes/Villes 

Andenne 31.50% 
Namur 27.93% 
Rumes 18.37% 
Viroinval 17.68% 
Ohey 4.52% 
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2- ORGANES DE GESTION 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le Président, 

Monsieur Claude EERDEKENS, Bourgmestre de la Ville d’Andenne 

 

Les membres, 

Madame Natacha FRANCOIS, Conseillère communale à la Ville d’Andenne 

Madame Véronique DELVAUX, Conseillère communale à la Ville de Namur 

Madame Christine HALLUT, Echevine à la Ville de Namur 

Monsieur Nicolas TRIOLET, Conseiller communal à la Commune d’Ohey 

Monsieur Michel CASTERMAN, Bourgmestre de la Commune de Rumes 

Madame Anne FAELES-VAN ROMPU, Echevine à la Commune d’Anhée 

Monsieur Jean-Pol LEJEUNE, Echevin à la Ville de Rochefort 

Monsieur Nicolas DUMONT, Echevin à la Commune de Sambreville 

Monsieur Benjamin DONNAY, Conseiller Communal de la Commune de Wanze 

Madame Valérie LESCRENIER, Echevine à la Ville de Marche-en-Famenne 

 

La direction, 

Monsieur Kevin PIRARD, Directeur général 

 

COMITE D’AUDIT 

 
 

Monsieur Nicolas TRIOLET, Conseiller communal de la Commune d’Ohey 

Monsieur Michel CASTERMAN, Bourgmestre de la Commune de Rumes 
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COMITE DE REMUNERATION 

 

Le Président, 
Monsieur Nicolas TRIOLET, Conseiller communal de la Commune d’Ohey 
 
Les membres, 
Monsieur Michel CASTERMAN, Bourgmestre de la Commune de Rumes 
Madame Natacha FRANCOIS, Conseillère communale à la Ville d’Andenne 
Madame Véronique DELVAUX, Conseillère communale à la Ville de Namur 
 

 

COMMISSAIRE REVISEUR 

 

SRL DGST & PARTNERS, rue de Limoy 156 à 5101 LOYERS 
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3-  L’ACTUALITE EN 2022 

INVESTISSEMENTS DANS SOCOFE ET PUBLI-T 

Trans&Wall détient déjà des participations dans SOCOFE et reste attentive à la vente de ce 
type d’action. Il en va de même pour Publi-T.  

 

Publi-T : 

Participation dans la société coopérative Publi-T, inscrite au registre des personnes 
morales sous le numéro 0475.048.986, société holding qui détient majoritairement des 
participations dans des sociétés actives dans le transport d’énergie électrique (45% 
d’ELIA).  

Les immobilisations financières de Publi-T s’élèvent à 1.033,26 millions d’euros. Publi-
T possède 32.931.025 actions ELIA GROUP, dont 32.840.832 actions C et 90.193 actions 
B. Le pourcentage de participations de Publi-T dans Elia Group s’élève à 44,79% dont 
vous trouverez la structure juridique ci-dessous. 
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Trans&Wall détient 2.533 actions Publi-T, ce qui représente 0,15% des actions émises 
par Publi-T. 
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SOCOFE : 

Participation dans le capital de la société anonyme SOCOFE, inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 0472.085.439, 
société holding qui détient majoritairement des participations dans des sociétés actives sur les marchés de la distribution d’électricité 
et du gaz ainsi que de la production d’énergie renouvelable. 

Voici les participations qu’ils détiennent : 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

Trans&Wall détient 6.500 actions SOCOFE, ce qui 
représente 1,17% des actions émises par SOCOFE. 
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Voici la valeur nette comptable des participations qu’ils détiennent : 

 

ZE-MO 

Vu l’importante concurrence dans le secteur de l’électro-mobilité, le 28 février 2022, le 
conseil d’administration de la société Ze-Mo a constaté que la société ne disposait pas 
des moyens humains et financiers nécessaires afin de pouvoir émerger face à ladite 
concurrence. 
 
L’organe d’administration de Ze-Mo a décidé de convoquer une assemblée générale 
extraordinaire dont l’objet était la poursuite ou la cessation des activités de la société 
Ze-Mo. 
 
Tenant compte de la décision du Conseil d’administration de Trans&Wall du 15 mars 
2022 relative à l’approbation de la cession de sa participation dans la société Ze-Mo 
ou, à défaut de repreneur, de liquider la société de la manière la plus adaptée. 
 



19 
 

Considérant la décision de l’assemblée générale extraordinaire de la société Ze-Mo 
qui s’est tenue le 29 mars 2022 approuvant la proposition de son Conseil 
d’administration du 28 février 2022 relative à la continuité des activités dans le but 
d’une cession à un ou plusieurs acquéreurs. 
 
Un projet de cession de la branche d’activités « bornes de recharge pour véhicules 
électriques » ayant fait l’objet de mesures de mise en concurrence préalables a été 
approuvé. 
 
Au moment de l’établissement du présent rapport, les conséquences sur Trans&Wall 
ne peuvent être quantifiées. 
 
Considérant que cette décision apparaît conforme à l’intérêt général et à l’intérêt 
financier des actionnaires de Ze-Mo ; 
 
Le Conseil d’administration de Trans&Wall a émis un avis conforme favorable sur la 
décision du conseil d’administration de Ze-Mo du 14 décembre 2022, sur les principes 
contenus dans la lettre d’intention proposée par la société acquéreuse. 
 
Au moment de l’établissement du présent rapport, la branche d’activité n’a toujours 
pas été cédée. Le projet de cession de branche d’activité est en phase de finalisation et 
devrait être publié prochainement. 
 

PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE A PARTIR DE L’EOLIEN ET 
DU SOLAIRE 

 
Concernant l’éolien, une convention d’actionnariat a été signée avec le groupe ENGIE 
afin de développer des projets sur le territoire wallon. 
 
Un projet de deux éoliennes à Fernelmont a été approuvé par le Ministre et est en 
phase de finalisation de projet. La construction devrait débuter dans le deuxième 
semestre 2023. 
 
Un autre projet de deux éoliennes à Andenne a été également approuvé par le 
Ministre mais un recours a été introduit au Conseil d’état par des riverains. 
 
Concernant le solaire, des contacts ont été pris par des partenaires et des 
collaborations sont actuellement à l’étude. 
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4-  COMPTES ANNUELS 

 

COMPTES ANNUELS 

 

Actif         page 21 

 

  Passif         page 22 

 

Compte de résultats       page 23 

  

Affectations et prélèvements      page 24 

 

Immobilisations corporelles      page 25 

 

Immobilisations financières      page 25 

 

Informations relatives aux participations    page 26 

 

Bilan social        pages 27-28 
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25 
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Informations relatives aux participations   
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5-    RAPPORT DE GESTION 

RAPPORT DE GESTION PRESENTE PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

I. Situation de l’entité à la clôture – Bilan 
 

A. L’actif 
 
L’actif total est de 6.207.773,79€ en 2022 contre 6.070.384,50€ en 2021. 
Les mutations principales se situent dans : 
 

- la trésorerie (+310K€)  
- l’amortissement sur les immobilisations corporelles (-4K€) 
- la réduction de valeur sur ZEMO (-96K€) 
- la baisse des créances commerciales (-38K€) 
- la baisse des créances sur les institutions fédérales (SPF Finances, ONSS) (-35K€) 

 
1. Les frais d’établissements 

 
Il s’agit des frais de constitution qui ont été prise en charge en 2020. 

 
2. Les immobilisations incorporelles 

 
En 2022, il n’y a pas d’immobilisations incorporelles. Aucun investissement n’a été réalisé en recherche ni en 
développement. 
 

3. Les immobilisations corporelles 
 

En 2022, Trans&Wall a acquis un écran pour un montant de 1.099,19€. 
Conformément aux règles d’évaluation, les actifs sont amortis sur une période de trois ans pour tout 
investissement unitaire supérieur à 1.000,00€. En 2022, l’amortissement s’élève à 4.890,39€ pour porter le total 
cumulé à 10.120,48 €.  
Le montant net repris pour les immobilisations corporelles est de 6.850,12€. 
 

4. Les immobilisations financières 
 

Trans&Wall détient des participations dans les sociétés Ze-Mo, SOCOFE, PUBLI-T et EthiasCO pour une 
valeur comptable de 3.787.270,63€ ; 

 
I. Participation dans la société coopérative Ze-Mo, inscrite au registre des personnes morales sous le 

numéro 0844.379.951, chargée de la mise à disposition de bornes de chargement pour véhicules 
électriques et de services connexes. 
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 Cette participation était reprise dans les comptes 2021 de Trans&Wall pour une valeur de 
146.407,20€1. 

Trans&Wall détient : 
- 4.970 actions classe « A » 
- 0 actions classe « B » 
- 28 actions classe « C » 

Soit 77,29% des apports totaux de Ze-Mo. 
Dans les comptes 2022 de Trans&Wall, une réduction de valeur complémentaire de 95.845,12€ est 
actée. Ce montant s’obtient en multipliant le pourcentage de détention dans Ze-Mo (77,29%) par la 
perte provisoire de l’exercice (30.06.2021 - 31.12.2022). 
 réduction de valeur au 31/12/2022 : 147.462,56€ + 95.845,12€ = 243.307,68€ 

 
 La valeur comptable de la participation dans Ze-Mo reprise dans les comptes 2022 de 

Trans&Wall est de 50.562,08€ soit une valeur inférieure à la quote-part des capitaux propres 
qui s’élève à 105.445,47€2. 

 
II. Participation dans le capital de la société anonyme SOCOFE, inscrite au registre des personnes morales 

sous le numéro 0472.085.439, société holding qui détient majoritairement des participations dans des 
sociétés actives sur les marchés de la distribution d’électricité et du gaz. 
Trans&Wall détient 6.500 actions SOCOFE, ce qui représente 1,17%3 des actions émises par SOCOFE. 
 

 La valeur reprise dans les comptes 2022 de Trans&Wall est de 2.611.861.14€ soit une valeur 
inférieure à la quote-part des capitaux propres qui s’élève à 8.311.237,27€. 

 
III. Participation dans la société coopérative Publi-T, inscrite au registre des personnes morales sous le 

numéro 0475.048.986, société holding qui détient majoritairement des participations dans des sociétés 
actives dans le transport d’énergie électrique (45% d’ELIA). 
Trans&Wall détient 2.533 actions Publi-T, ce qui représente 0,15%4 des actions émises par Publi-T. 
 

 La valeur reprise dans les comptes 2022 de Trans&Wall est de 1.099.038,71€ soit une valeur 
inférieure à la quote-part des capitaux propres qui s’élève à 1.128.594,26€. 

 

IV. Participation dans la société coopérative EthiasCO, inscrite au registre des personnes morales sous le 
numéro 0402.370.054, société holding qui détient majoritairement des participations dans : 
 

o Ethias S.A. : société d’activités d’assurances ; 
o Vlaamse Energie Holding : société active sur le marché de la distribution d’électricité et de gaz ; 
o SOCOFE : société active sur le marché de la distribution d’électricité et de gaz. 

 
Trans&Wall détient 3 actions, ce qui représente 0.03% des actions émises par EthiasCO.  
 
Les actions d’EthiasCO portent une valeur nominale de 8.602,90€. 
 

 La valeur reprise dans les comptes 2022 de Trans&Wall est de 25.808,70€ soit une valeur 
inférieure à la quote-part des capitaux propres qui s’élève à 56.435,62€. 

 

 
1 Valeur d’acquisition : 293,869.76€ - réduction de valeur au 31/12/2021 : 147,462.56€ = valeur comptable 
146.407,20€. 
2 136.428,35 * 77,29% 
3 6.500 / 555.714 actions émises 
4 2.533 / 1.729.494 actions 
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5. L’actif circulant 
 

Les actifs circulants de Trans&Wall sont essentiellement composés d’autres créances et des liquidités ;  
 

I. Autres créances  
Les autres créances ont essentiellement pour contrepartie : 

- le SPF Finances (précompte retenu à la source et à récupérer sur les dividendes perçus de SOCOFE) 
pour 140.790,00€.  

- l’ONSS suite au versement d’avances. 
 
II. Liquidités  

Les valeurs disponibles en 2022 sont de 2.241.164,12€.  

Rappelons que les apports reçus en contrepartie de l’émission d’actions de catégorie A s’élèvent à 2,086,941.00€ 

La trésorerie propre de Trans&Wall s’établit donc à 154.223.12€. 

B. Le passif 
 

Le total du Passif est de 6.207.773,79€ en 2022 contre 6.070.384,50€ en 2021. 
Les mutations principales se situent dans : 
 

- l’augmentation des apports (+150K€)  
- le bénéfice 2022 (+139K€) 
- le remboursement selon échéances des dettes bancaires (long et court terme) (-138K€) 
- la baisse des dettes fournisseurs (-4K€) 
- la baisse des dettes « étatiques » (-9K€) 

 
1. Les capitaux propres 

 
Durant l’exercice 2022, des actions de catégorie A ont été émises pour un montant de 150.001,20€, en 
conséquence les apports disponibles sont passés de 4.306.234,41€ en 2021 à 4.456.235,61€ en 2022. 
 
Les réserves disponibles sont de 370.854,97€ et nous proposons à l’assemblée générale d’affecter le bénéfice de 
l’exercice 2022 : 139.268,12€ à cette réserve. 
 

2. Les dettes à plus d’un an 
 

Il s’agit de dettes bancaires liées à la contraction d’emprunts dans le but d’acquérir des actions Publi-T et 
SOCOFE en 2020. Le montant diminue entre 2021 et 2022 en raison du remboursement selon échéances, et 
s’élèvent en 2022 à 993.027,31€ contre 1.131.706,67€ en 2021. 
 

3. Les dettes à un an au plus 
 

Il s’agit des échéances qui seront remboursées en 2023 à la suite de la contraction d’emprunts dans le but 
d’acquérir des actions Publi-T et SOCOFE en 2020. Le montant est presque stable par rapport à 2021. 
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4. Les dettes fournisseurs 
 

Il s’agit des factures pour des charges relatives à 2022 qui n’avaient pas été honorées au 31 décembre 2022. 
 

5. Les dettes fiscales, salariales et sociales 
 

Il s’agit du solde de tva à verser et de la provision pour le pécule de vacances proméritée en 2022 par les 
collaborateurs. 
 

6. Les autres dettes 
 

Il s’agit du dividende que le conseil d’administration propose de verser aux actionnaires. 
 
 

II. Situation de l’entité durant l’exercice écoulé – Compte de résultats 
 

A. Les produits 
 
Les autres produits d’exploitation s’élèvent à 39.846,65€ et se ventilent comme suit : 
 
- Refacturation de frais : 39.446,20€ (coût des prestations du personnel de Trans&Wall facturées à Ze-Mo) 
- ATN GSM – Abonnement internet : 265,32€ 
- ATN Ordinateur portable : 115,13€ 

 
Les produits financiers proviennent des immobilisations financières et s’élèvent à 537.918,97€. 

Les immobilisations financières sont composées des dividendes perçus de SOCOFE et Publi-T et se détaillent 
comme suit :  
 
- SOCOFE (solde du dividende 2021) : 176.800,00€ 
- SOCOFE (acompte sur le dividende 2022) : 292.500,00€ 
- Publi-T : 68.618,97€ 
 

Il n’y a pas de chiffres d’affaires, de production immobilisée ni de produits non récurrents. 
 
 

B. Les charges 
 

Le coût des ventes et prestations représente 254.602,85€ et se ventile comme suit : 
 
- Les services et biens divers : 93.708,98€ 
- Les rémunérations, charges sociales et pensions : 155.909,88€ 
- Les amortissements : 4.890,39€ 
- Les autres charges d’exploitation : 93,60€ 
- Les charges financières s’élèvent à 106.125,59€ et se ventilent comme suit : 

o Charges financières récurrentes : 10.280,47€ (intérêts sur emprunts et frais bancaires) 
o Charges financières non récurrentes : 95.845,12€ (réduction de valeur sur la participation de Ze-

Mo) 
- La charge fiscale (précompte retenu sur le dividende PUBLI-T) : 20.545,34€ 
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III. Le résultat et son affectation 

Pour l’exercice 2022, le bénéfice à affecter s’élève à 196.491,84€. 
 

Considérant l’article 46 des statuts, l’organe d’administration propose à l’assemblée générale d’affecter le bénéfice 
selon la répartition suivante : 
 
- 57.223,72€ à distribuer aux actionnaires « B ». 
- 139.268,12€ à la réserve disponible « B ». 

 
 

Le bilan, le compte de résultats, le bilan social ainsi que les annexes aux comptes annuels seront déposés à la 
Banque Nationale de Belgique après arrêt par le conseil d’administration et approbation lors de l’assemblée 
générale du 13 juin 2023. 
 

IV. Le personnel 

Au 11.04.2022, l’intercommunale a vu le départ d’un agent technico-commercial. 
Au 31 décembre 2022, l’intercommunale comptait 1,5 équivalents temps plein sous contrat à durée indéterminée.  
 

V. Les risques et incertitudes 

Il n’y a aucun litige en cours. 
 
L’année 2022 a été marquée en partie par la crise énergétique et est considérée comme une mauvaise année en 
termes de production éolienne. 
 
Tant PUBLI-T que SOCOFE ne peuvent garantir pour l’avenir des dividendes équivalents à ceux du passé vu 
leurs participations qui sont principalement investies dans le secteur énergétique qui a été lourdement affecté par 
la crise énergétique connue en 2022. 
 
Malgré les décisions gouvernementales liées à l’électro-mobilité, la concurrence devenant très importante 
(notamment au travers des groupes pétroliers) Ze-Mo clôturera5 son exercice (01.07.2021-31.12.2022) avec une 
perte estimée à 124.000€. 
 

VI. Evénements importants survenus après la clôture de l’exercice 
 

1. Ze-Mo 
 

Vu l’importante concurrence dans le secteur de l’électro-mobilité, le 28 février 2022, le conseil d’administration 
de la société Ze-Mo a constaté que la société ne disposait pas des moyens humains et financiers nécessaires afin de 
pouvoir émerger face à ladite concurrence. 
 
L’organe d’administration de Ze-Mo a décidé de convoquer une assemblée générale extraordinaire dont l’objet 
était la poursuite ou la cessation des activités de la société Ze-Mo. 
 

 
5 A la date de rédaction du présent rapport, les comptes annuels de Ze-Mo ne sont pas arrêtés par l’organe 
d’administration. 
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Tenant compte de la décision du Conseil d’administration de Trans&Wall du 15 mars 2022 relative à 
l’approbation de la cession de sa participation dans la société Ze-Mo ou, à défaut de repreneur, de liquider la 
société de la manière la plus adaptée. 
 
Considérant la décision de l’assemblée générale extraordinaire de la société Ze-Mo qui s’est tenue le 29 mars 2022 
approuvant la proposition de son Conseil d’administration du 28 février 2022 relative à la continuité des activités 
dans le but d’une cession à un ou plusieurs acquéreurs. 
 
Un projet de cession de la branche d’activités « bornes de recharge pour véhicules électriques » ayant fait l’objet 
de mesures de mise en concurrence préalables a été approuvé. 
 
Au moment de l’établissement du présent rapport, les conséquences sur Trans&Wall ne peuvent être quantifiées. 
 
Considérant que cette décision apparaît conforme à l’intérêt général et à l’intérêt financier des actionnaires de Ze-
Mo ; 
 
Le Conseil d’administration de Trans&Wall a émis un avis conforme favorable sur la décision du conseil 
d’administration de Ze-Mo du 14 décembre 2022, sur les principes contenus dans la lettre d’intention proposée 
par la société acquéreuse. 
 
Au moment de l’établissement du présent rapport, la branche d’activité n’a toujours pas été cédée. Le projet de 
cession de branche d’activité est en phase de finalisation et devrait être publié prochainement. 

2. PUBLI-T 
L’Assemblée générale extraordinaire de PUBLI-T réunie le 27 mars 2023 a approuvé l’émission de nouvelles 
actions dont le prix d’émission a été fixé à 1.934,00€ afin de financer l’augmentation de capital en ELIA réalisée 
en 2022. 
 
Concomitamment, Trans&Wall a eu l’opportunité d’acquérir 750 actions de la SC PUBLI-T détenues par un 
actionnaire historique de PUBLI-T. 
 
Cette acquisition permettrait à Trans&Wall de renforcer sa participation, de la rendre plus significative et seul 
et/ou conjointement avec d’autres actionnaires publics d’exercer une influence notable, significative et durable 
dans PUBLI-T. 
 
La décision sur l’acquisition des 750 actions a été approuvée par le Conseil d’administration de ce 18 avril 2023 
de même que la renonciation à l’exercice du droit de souscription. 
 

VII. Indication sur les circonstances susceptibles d’influencer le 
développement de la société 

Voir ci-avant. 
 

VIII. Succursales 

La société n’a pas de succursale. 
 

IX. Justification des règles comptables de continuité 

Non applicable. 
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X. Instruments financiers 

Trans&Wall n’utilise pas de produits financiers dérivés. La trésorerie est placée dans des produits à capital 
garanti à court terme et sans risque de liquidité et auprès d’une contrepartie de taille systémique. 
 

XI. La structure de l’organisation 

Depuis le 01.10.2020, conformément aux articles 30§3 et 38 des statuts, la gestion journalière est effectuée par le 
Directeur général. 
 

A la suite de l’entrée de nouvelles communes/villes dans l’actionnariat de Trans&Wall à travers l’émission 
d’actions de catégorie A, l’augmentation du nombre d’administrateurs a été approuvé par l’Assemblée générale 
du 15 décembre 2020. Le 04 mars 2021, le Conseil d’Administration a approuvé la cooptation de 4 nouveaux 
administrateurs. L’Assemblée générale du 15 juin 2021 a ratifié la décision prise par le Conseil d’Administration 
du 04 mars 2021. 
Le Conseil d’Administration est composé d’un Président et de dix membres. Conformément à l’article 30 des 
statuts, le Conseil d’Administration dispose des pouvoirs qui lui sont transmis par l’Assemblée Générale à 
l’exception de ce qui est expressément réservé par la loi à l’Assemblé Générale. 
 
Deux administrateurs ont démissionné en cours d’année et ont été remplacés en cours d’année. La cooptation des 
deux nouveaux administrateurs a eu lieu respectivement les 20 septembre et 19 octobre 2022. La décision a été 
ratifiée par l’Assemblée générale du 14 décembre 2022. 
A la suite de l’entrée de la Ville Marche-en-Famenne dans l’actionnariat de Trans&Wall, et un poste 
d’administrateur au sein du Conseil d’administration étant toujours disponible, il a été proposé à la Ville de 
Marche-en-Famenne de désigner un Administrateur. 
L’administrateur désigné a été coopté en date du 14 décembre 2022. 
 

Conformément au décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et à 
l’article 39 des statuts, un Comité d’audit a été constitué. A la suite de l’augmentation du nombre 
d’administrateurs au Conseil d’Administration, il a été modifié. Il compte désormais deux membres à son actif. 
 
Le Comité de rémunérations est composé de quatre membres, ces mandats sont exercés à titre gratuit.  
 
Conformément à l’article 40 des statuts, il émet des recommandations à l’assemblée générale pour chaque décision 
relative aux jetons de présence, aux éventuelles indemnités de fonction et à tout autre avantage pécuniaire ou 
non, directement ou indirectement accordés aux membres des organes d’administration de la société. 
 
Il fixe également les rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, liés directement ou 
indirectement aux fonctions de direction. 

 

XII. Organigramme fonctionnel 
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XIII. Les lignes de développement 

A la suite de la modification des statuts approuvés par l’Assemblée Générale le 30.04.2020 et au vu de la volonté 
du Conseil d’Administration de devenir un acteur public dans la production et le stockage d’électricité liées aux 
énergies renouvelables, la politique poursuivie par Trans&Wall s’articule autour de plusieurs axes, à savoir :  

 Production d’énergie renouvelable à partir de l’éolien et du solaire 
 

Depuis la création de Trans&Wall, plusieurs communes/villes ont adhéré au projet et ont souscrit des 
actions de classe A afin de pouvoir intégrer le « capital » de Trans&Wall. En 2022, ce fut le cas de la Ville de 
Marche-en-Famenne. 
 
Concernant l’éolien, une convention d’actionnariat a été signée avec le groupe ENGIE afin de développer des 
projets sur le territoire wallon. 
 
Un projet de deux éoliennes à Fernelmont a été approuvé par le Ministre et est en phase de finalisation de 
projet. La construction devrait débuter dans le deuxième semestre 2023. 
 
Un autre projet de deux éoliennes à Andenne a été également approuvé par le Ministre mais un recours a été 
introduit au Conseil d’état par des riverains. 
 
Concernant le solaire, des contacts ont été pris par des partenaires et des collaborations sont actuellement à 
l’étude. 

 

XIV. Extrait du rapport de rémunération 

Pour répondre aux exigences de l’art. L 1523-17 § 2 al. 3 CDLD, le Comité de Rémunération a établi et 
approuvé, dans les termes suivants, son rapport annuel 2022. 

 
Le présent rapport ne reprend aucune donnée individuelle afin de préserver le droit à la vie privée des 
personnes concernées, conformément aux prescriptions impératives du RGPD, de la loi du 30 juillet 2018 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnelle 
et aux articles 8 de la Convention des Droits de l’Homme et 22 de la Constitution Belge. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 33 des statuts de Trans&Wall, l’Assemblée Générale fixe le 
montant de l’indemnité de fonction attribuée au Président et au Vice-Président et des jetons de présence à 
verser aux Administrateurs, conformément aux articles L1532-4 et 1532-5 du Code, et ce, sur les 
recommandations du Comité de Rémunération. 
 
Les montants des indemnités de fonction attribuées et des jetons de présence revenant aux Administrateurs 
ont été arrêtés par l’Assemblée Générale en date du 30 avril 2020. 

 
Il est rappelé que le nombre de réunions rémunérées par un jeton est plafonné à 12 réunions par an pour le 
conseil d’administration, 18 pour le bureau exécutif et 3 pour le comité d’audit.  
En ce qui concerne les mandats des membres du comité de rémunération (article 40 des statuts) et des 
délégués à l’Assemblée Générale, ils sont exercés à titre gratuit. 

 
Le rapport écrit du Comité de Rémunération est annexé au présent rapport. 
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XV. Justification de l’indépendance et de la compétence des membres du 
comité d’audit de Trans&Wall 

Conformément à l’article 39 des statuts de la société, un comité d’audit a été mis en place et ne peut excéder 
vingt-cinq pour cent (25%) du nombre de membre du conseil d’administration. Sa composition a été 
modifiée à la suite de l’augmentation du nombre d’administrateurs au conseil d’administration (voir ci-
dessus). 
 
Le comité d’audit est composé de deux personnes.  
Il s’agit de : 

- Monsieur Nicolas TRIOLET. Il dispose d’une formation d’ingénieur agronome. Il est le responsable 
du service « protection des ressources en eau ».  

- Monsieur Michel CASTERMAN. Il dispose d’une formation de professeur. Il est Bourgmestre de la 
Commune de Rumes depuis le 04.12.2006. 

 

 

Andenne, le 18 avril 2022 
Pour le conseil d’administration, 

 
 
 

Claude EERDEKENS,  
Président du conseil d’administration 
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RAPPORT DE REMUNERATION EN APPLICATION DE L’ARTICLE L1523-
17 §2 DU CDLD 
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RAPPORT DE REMUNERATION EN APPLICATION DE L’ARTICLE L6421-
1 §2 DU CDLD 

Rapport de rémunération établi par le Conseil d’Administration en application de 
l’article L 6421-1, §2 du CDLD 

Pour répondre aux exigences de l’art. L 6421-1 § 2 du CDLD, le Conseil d’Administration a établi et 
approuvé, dans les termes suivants, son rapport de rémunération 2022. 

Il est à noter que le présent rapport fait partie intégrante du rapport de gestion établi et approuvé par le 
Conseil d’Administration relatif à l’exercice 2022 conformément au code des sociétés et associations. 

Le présent document est établi suivant le nouveau modèle de rapport définit par le Gouvernement 
wallon. 

 

Pour le Conseil d’Administration, 

Claude EERDEKENS, Président. 

 

1. Informations générales relatives à l’institution 

Numéro d'identification 
(BCE) 

BE0739943615 

Type d'institution Intercommunale 

Nom de l'institution Trans&Wall sc 

Période de reporting 2022 

Nombre de réunions de 
l'Assemblée générale 2 

Nombre de réunions du 
Conseil d'administration 7 

Nombre de réunion du 
Bureau Exécutif 

NÉANT 

Nombre de réunions du 
Comité d'Audit  

1 

Nombre de réunions du 
Comité de Rémunération 1 

Nombre de réunions du 
Comité de secteur NÉANT 
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6-    REPARTITION DU TROP-PERCU 

 

PRELEVEMENT ET AFFECTATIONS 

 

Pour l’exercice 2022, le bénéfice à affecter s’élève à 196.491,84€. 
 
L’assemblée générale a voté l’affectation du bénéfice selon la répartition suivante : 
 
- 57.223,72€ à distribuer aux actionnaires « B » distribuer comme suit 
-  

 Pourcentage 
d'actions B 

détenu 
Dividendes  

 

Andenne 31,50% 18.027,46 € 

Namur 27,93% 15.982,30 € 

Rumes 18,37% 10.509,89 € 

Viroinval 17,68% 10.119,60 € 

Ohey 4,52% 2.584,47 € 
  57.223,72 € 

 
 
- 139.268,12€ à la réserve disponible « B ». 
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7-    RAPPORT DU COMMISSAIRE REVISEUR 
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8-    LISTE DES ADJUDICATAIRES 

 

MARCHES PUBLICS 

 

Liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services : 

Objet Organisme sélectionné 
 

Type 

Service comptable 
 

MAT PARTNERS Services 

Activation du click dans le 
marché de fourniture d’énergie 

ACT ENERGY Services 
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Intercommunale Trans&Wall 

Siège social : rue Malevé, 5 à 5300 Andenne 

Siège administratif et technique : rue Malevé, 5 à 5300 Andenne 

 085/82.78.32. 

  info@transwall.be 

N° TVA: BE 0739.943.615. 

 

 


